
Avez-vous entendu parler d’un mouvement de mobilisation de grève dans le secteur du
communautaire? C’est sous la pluie, le 22 octobre 2025, à Shawinigan, que nous, et plusieurs autres
organismes communautaires, prenons part à un moment rassembleur et percutant.   Cet
évènement fût la première phase d’un mouvement régional qui prendra l’ampleur d’un mouvement
national: Le communautaire à boutte!   

C’est un mouvement de mobilisation historique au Québec regroupant des organismes
communautaires autonomes épuisés par le sous-financement, l'augmentation des besoins et la
surcharge de travail. Il s'agit d'un cri d'alarme pour exiger un financement adéquat, la
reconnaissance et le respect de leur rôle dans le filet social. Ce que le mouvement réclame pour
tous les organismes communautaires:

de meilleures conditions de travail pour ses travailleuses et travailleurs;
un financement suffisant à la mission;
la reconnaissance des organismes communautaires;
la protection de leur autonomie.

Une implication d’envergure
Des séances d’information ont lieu et pour faciliter l’organisation de la phase 2 de mobilisation, il
devient évident que la création de comités locaux est requise. Par solidarité,  la direction de
l’organisme rejoint deux comités ayant des recontres hebdomadaires : celui de Drummondville et
celui de Nicolet-Yamaska. La participation est d’une ampleur de plus de 80 heures. Nous créons
des liens avec des partenaires, parfois plus loin de notre mission, mais ayant à cœur les mêmes
revendications. Au cours des rencontres, il devient évident qu’une grève nationale devra être
déclenchée afin que le communautaire soit entendu des décideurs. Dans d'autres secteurs, la grève
est un outil reconnu pour se faire entendre. Il est tout à fait légitime que le communautaire puisse
utiliser les mêmes leviers.
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Participer aux actions de grève
Dans le respect de sa capacité organisationnelle, l’organisme a choisi de fermer ses services et ses
bureaux pendant deux semaines, du 23 mars au 2 avril. Nous le faisons sans gaieté de cœur. Cette
décision n’a pas été prise à la légère. Nous savons que nos services comptent, que nos activités
sont des espaces importants de soutien, d’échange et d’appartenance. Si nous posons ce geste,
c’est parce que la situation est devenue très préoccupante pour le milieu communautaire. Pendant
ces deux semaines, les activités prévues ont été annulées, les services réguliers ont été suspendus
et nous avons fermé nos ordinateurs et notre téléphonie. Les gens étaient redirigés vers les
services publics advenant une urgence.

L’équipe s’est activement impliquée dans diverses actions de sensibilisation et de mobilisation,
notamment par des initiatives d’éducation populaire, des communications sur les réseaux sociaux,
des rencontres avec des élu·es et la participation à des rassemblements dans la région. Des
marches ont également eu lieu à Victoriaville, Drummondville et Plessisville, où la présence de
membres est venue appuyer le mouvement. L’implication de l’organisme s’est aussi traduite par sa
participation à des actions collectives, dont la création de contenus de sensibilisation à fort
rayonnement. Une capsule vidéo, à laquelle l’organisme a contribué, a d’ailleurs été visionnée des
milliers de  fois. 

Au total, l’équipe a consacré plus de 30 heures à ces actions, contribuant ainsi de manière
significative à la visibilité et à la portée du mouvement. Cette mobilisation a permis de mettre en
lumière les réalités du milieu communautaire et de réaffirmer l’importance d’un financement
adéquat pour assurer la continuité et la qualité des services offerts à la population.

Planifier la suite
Bien que ce rapport se termine au 31 mars, la mobilisation se poursuit. L’organisme prévoit être
présent à l’Assemblée nationale le 2 avril, afin de continuer à faire entendre la voix du milieu
communautaire. Ce qui a été construit collectivement au cours des dernières semaines témoigne
d’une force et d’une solidarité porteuses d’espoir pour la suite. Animés par notre engagement
envers la mission, par l’importance des services offerts et par la volonté de défendre les droits des
personnes autistes et de leurs proches, nous poursuivrons nos efforts.
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